
 

DEMANDE DE SUBVENTION 
DEPARTEMENTALE 

SUPPRESSION DES BOISEMENTS 
GÊNANTS ET DES FRICHES 

DADT/Direction Déléguée Développement Durable et Sports 
1 place Monseigneur de Galard – CS 20310 
43009 LE-PUY-EN-VELAY CEDEX 
Tél : 04 71 07 43 45 

DEMANDEUR : 

NOM, Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Qualité : Propriétaire / Exploitant (rayer la mention inutile) 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………………... 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
Raison sociale : 
…………………………………………………………………………………………………………………………. 

SIRET : ………………………………………………………………………………………………………………………... 

EPCI dont dépend les travaux : ………………………………………………………........ 
……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
(en cas de demande portant sur plusieurs EPCI, établir un dossier pour chacun) 

  

TRAVAUX DE DESSOUCHAGE ET DE REMISE EN CULTURE 

Commune Section Numéro Etat actuel de la parcelle 

 
Périmètre de la 

réglementation des 
boisements 

Surface 
cadastrale de la 

parcelle 

Surface à 
dessoucher 

Estimation 
travaux (devis 

entreprise) 

        

TOTAL     

 

TRAVAUX DE DEBROUSSAILLAGE ET DE REMISE EN CULTURE 

Commune  Section Numéro Etat actuel de la parcelle 

 
Périmètre de la 

réglementation des 
boisements 

Surface 
cadastrale de la 

parcelle 

Surface à 
débroussailler 

Estimation 
travaux (devis 

entreprise) 

        

TOTAL     

 

 



RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRAINS 
 

 OUI Si OUI lister les parcelles NON 

Les parcelles ont bénéficié de l’amendement Monichon :    

Les parcelles ont bénéficié d’une subvention pour le reboisement :    

Les parcelles font l’objet d’une MAEC :    

Les parcelles sont situées en zone Natura 2000 :    

 

Le demandeur soussigné : ……………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 s’engage à ne pas avoir réalisé les travaux objets de la demande d’aide, 

 s’engage à réaliser les travaux dans un délai de deux ans à compter de la notification de l’aide 

départementale, 

 s’engage à entretenir la/les parcelle(s) ou à la mettre à disposition de l’agriculture pendant au moins 10 ans, 

 déclare avoir été informé que le non-respect de ces dispositions entraînerait le rejet de sa demande de 

financement ou, le cas échéant, le remboursement de la subvention. 

Le ………………………………………….. à ……………………...…………………               Signature du demandeur 

  



 

DOCUMENTS À FOURNIR À LA CONSTITUTION DU DOSSIER 
(à retourner au guichet unique) 

☐ Extrait de matrice cadastral ou acte notarié ou attestation du notaire justifiant de la propriété 

☐ Plan parcellaire avec localisation précise des travaux envisagés (le cas échéant, indication des parties de 

parcelles concernées par les travaux) 

☐ Photographies couleur des parcelles avant les travaux 

☐ Pour les exploitants non propriétaires, accord écrit du propriétaire du terrain autorisant la réalisation des travaux 

de dessouchage ou de débroussaillage et de remise en culture 

☐ Pour les parcelles situées en sous-périmètre libre « à reconquérir pour l’agriculture », autorisation de 

défrichement délivrée par la Direction Départementale des Territoires 

☐ Pour les travaux de dessouchage d’une superficie supérieure à 0.5 hectares, l’avis de demande d’examen au cas 

par cas formulé par l’Autorité environnementale 

☐ Pour les propriétaires non exploitant l’attestation sur l’honneur « de minimis » 

☐ Devis estimatif détaillé pour chaque parcelle concernée par la demande d’aide établi par une entreprise 

☐ Relevé d’identité bancaire (RIB) au nom du demandeur de la subvention 

 

DOCUMENTS À FOURNIR À LA FIN DES TRAVAUX 
(à retourner au guichet unique) 

☐ Photographie couleur des parcelles après les travaux 

☐ Facture(s) d’entreprise(s) intégrant la mention « acquittée(s) » ou un relevé de compte bancaire indiquant le débit 

correspondant 

☐ Attestation de constat des travaux établie par le guichet unique 

 

TOUTE DEMANDE DE FINANCEMENT DOIT ÊTRE DEPOSEE AU GUICHET UNIQUE. 

 

LES TRAVAUX NE DOIVENT PAS ETRE REALISES AVANT L’ACCORD DE LA SUBVENTION, 
SAUF SI UNE AUTORISATION EXCEPTIONELLE DE COMMENCER LES TRAVAUX A ETE 

DELIVREE POUR REPONDRE A UN BESOIN URGENT 
 

 






